
 

11. PLAN DES INDICATEURS 

11.1. Plan des indicateurs 

11.1.1. P1: favoriser le transfert de connaissances et l'innovation dans les secteurs de l'agriculture et de la 

foresterie, ainsi que dans les zones rurales 

11.1.1.1. 1A) Favoriser l'innovation, la coopération et le développement de la base de connaissances dans 

les zones rurales 

Indicateur(s) cible(s) 2014-20202022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T1: pourcentage des dépenses relevant des articles 14, 15 et 35 du règlement (UE) n° 1305/2013 dans le total des 

dépenses au titre du PDR (domaine prioritaire 1A) 
0,3533 

Total des dépenses publiques prévues au titre du PDR 647 233 260,14862 050 263,56 

Dépenses publiques (domaine prioritaire 1A) 2 283 568,25844 888,89 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-20202022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 

Dont financés 

par Next 

Generation EU 

M01 - Transfert de connaissances et actions 

d'information (article 14) 

Total des dépenses publiques (en €) (formations, 

échanges d'exploitations, démonstrations) (1.1 à 1.3) 
2 199 122,22 1 634 920,630,00 

M16 - Coopération (article 35) Total des dépenses publiques (en €) (16.1 à 16.9) 645 766,67 648 647,620,00 

Tableau mis en forme

Mis en forme : Police :Gras



 

11.1.1.2. 1B) Renforcer les liens entre l'agriculture, la production alimentaire et la foresterie, la recherche 

et l'innovation, y compris aux fins d'améliorer la gestion et les performances dans le domaine de 

l'environnement 

Indicateur(s) cible(s) 2014-20202022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T2: nombre total d’opérations de coopération soutenues au titre de la mesure de coopération [article 35 du règlement 

(UE) n° 1305/2013] (groupes, réseaux/pôles, projets pilotes...) (domaine prioritaire 1B) 
5,00 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-20202022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 

Dont financés 

par Next 

Generation EU 

M16 - Coopération (article 35) 
Nombre de groupes opérationnels du PEI à soutenir 

(mise en place et fonctionnement) (16.1) 
0,00 0,00 

M16 - Coopération (article 35) 

Nombre des autres opérations de coopération 

(groupes, réseaux/pôles, projets pilotes...) (16.2 à 

16.9) 

5,00 0,00 

Tableau mis en forme

Tableau mis en forme

Mis en forme : Police :Gras



 

11.1.1.3. 1C) Favoriser l'apprentissage tout au long de la vie et la formation professionnelle dans les 

secteurs de l'agriculture et de la foresterie 

Indicateur(s) cible(s) 2014-20202022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T3: nombre total de participants formés en vertu de l’article 14 du règlement (UE) n° 1305/2013 (domaine prioritaire 1C) 5 0607 228,00 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-20202022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 

Dont financés 

par Next 

Generation EU 

M01 - Transfert de connaissances et actions 

d'information (article 14) 

Formation/Acquisition des compétences (1.1) - 

Nombre de participants aux formations 
7 228,00 5 0600,00 

Tableau mis en forme

Tableau mis en forme

Mis en forme : Police :Gras



 

11.1.2. P2: amélioration de la viabilité des exploitations agricoles et la compétitivité de tous les types 

d'agriculture dans toutes les régions et promotion des technologies agricoles innovantes et de la gestion 

durable des forêts 

11.1.2.1. 2A) Améliorer les résultats économiques de toutes les exploitations agricoles et faciliter la 

restructuration et la modernisation des exploitations agricoles, notamment en vue d'accroître la 

participation au marché et l'orientation vers le marché ainsi que la diversification agricole 

Indicateur(s) cible(s) 2014-20202022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T4: pourcentage d’exploitations agricoles bénéficiant d’un soutien au titre du PDR pour des investissements dans la 

restructuration ou la modernisation (domaine prioritaire 2A) 
10,1212,75 

Nombre d’exploitations agricoles bénéficiant d’un soutien au titre du PDR pour des investissements dans la restructuration ou  la 

modernisation (domaine prioritaire 2A) 
9931 251,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

17 Exploitations agricoles (fermes) - nombre total 9 810,00 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-20202022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 
Dont financés par 

Next Generation EU 

M01 - Transfert de connaissances et actions 

d'information (article 14) 

Formation/Acquisition des compétences (1.1) - 

Nombre de participants aux formations 
3 209,00 2 5220,00 

M01 - Transfert de connaissances et actions 

d'information (article 14) 

Formation/Acquisition des compétences (1.1) - 

Total des dépenses publiques 
1 640 246,76 1 289 222,220,00 

M01 - Transfert de connaissances et actions 

d'information (article 14) 

Total des dépenses publiques (en €) (formations, 

échanges d'exploitations, démonstrations) (1.1 à 

1.3) 

1 640 246,76 1 289 222,220,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) 

Nombre d'exploitations bénéficiant du soutien à 

l'investissement pour les exploitations agricoles 

(4.1) 

1 251,00 993108,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) 
Total des dépenses publiques pour les 

investissements dans les infrastructures (4.3) 
67 945,16 0,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des investissements (en €) (publics et privés) 210 348 573,98 127 794 974,7817 921 000,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des dépenses publiques (en €) (4.1) 78 197 596,53 47 033 615,575 888 400,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des dépenses publiques (en €)  82 533 989,59 49 952 526,107 851 600,00 

Tableau mis en forme

Tableau mis en forme

Mis en forme : Police :Gras



 

11.1.2.2. 2B) Faciliter l'entrée d'exploitants agricoles suffisamment qualifiés dans le secteur de 

l'agriculture, et en particulier le renouvellement des générations 

Indicateur(s) cible(s) 2014-20202022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T5: pourcentage d’exploitations agricoles avec un plan d’entreprise/des investissements pour les jeunes agriculteurs 

soutenus par le PDR (domaine prioritaire 2B) 
11,1513,25 

Nombre d’exploitations agricoles avec un plan d’entreprise/des investissements pour les jeunes agriculteurs soutenus par le PDR 

(domaine prioritaire 2B) 
1 094300,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

17 Exploitations agricoles (fermes) - nombre total 9 810,00 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-20202022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 

Dont financés 

par Next 

Generation EU 

M06 - Développement des exploitations agricoles 

et des entreprises (article 19) 

Nombre de bénéficiaires (exploitations) percevant 

l'aide au démarrage d'entreprises pour les jeunes 

agriculteurs (6.1) 
1 300,00 1 0940,00 

M06 - Développement des exploitations agricoles 

et des entreprises (article 19) 

Nombre de bénéficiaires (exploitations) percevant un 

soutien à l'investissement dans des activités non 

agricoles dans des zones rurales (6.4) 
23,00 0,00 

M06 - Développement des exploitations agricoles 

et des entreprises (article 19) 

Nombre de bénéficiaires (exploitations) percevant 

des paiements de transfert (6.5) 
0,00 0,00 

M06 - Développement des exploitations agricoles 

et des entreprises (article 19) 
Total des investissements (en €) (publics et privés) 1 512 242,01 0,00 

M06 - Développement des exploitations agricoles 

et des entreprises (article 19) 
Total des dépenses publiques (en €) (6.1) 45 199 48651 097 578,51 0,00 

M06 - Développement des exploitations agricoles 

et des entreprises (article 19) 
Total des dépenses publiques (en €) 45 653 15951 551 251,12 0,00 

Tableau mis en forme

Tableau mis en forme

Mis en forme : Police :Gras



 

11.1.3. P3: promouvoir l'organisation de la chaîne alimentaire, y compris la transformation et la 

commercialisation des produits agricoles, le bien-être animal ainsi que la gestion des risques dans le secteur 

de l'agriculture 

11.1.3.1. 3A) Améliorer la compétitivité des producteurs primaires en les intégrant mieux dans la chaîne 

agroalimentaire au moyen des programmes de qualité, en conférant une valeur ajoutée aux produits 

agricoles, et par le biais de la promotion sur les marchés locaux et des circuits d’approvisionnement courts, 

des groupements de producteurs et des organisations interprofessionnelles 

Indicateur(s) cible(s) 2014-20202022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T6: pourcentage d’exploitations agricoles percevant un soutien pour participer à des systèmes de qualité, des marchés 

locaux et des circuits d’approvisionnement courts ou des groupements/organisations de producteurs (domaine 

prioritaire 3A) 

1,33 

Nombre d’exploitations agricoles percevant un soutien pour participer à des systèmes de qualité, des marchés locaux et des 

circuits d’approvisionnement courts ou des groupements/organisations de producteurs (domaine prioritaire  3A) 
130,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

17 Exploitations agricoles (fermes) - nombre total 9 810,00 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-20202022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 
Dont financés par 

Next Generation EU 

M01 - Transfert de connaissances et actions 

d'information (article 14) 

Formation/Acquisition des compétences (1.1) - 

Nombre de participants aux formations 
126,00 0,00 

M01 - Transfert de connaissances et actions 

d'information (article 14) 

Formation/Acquisition des compétences (1.1) - 

Total des dépenses publiques 
64 428,57 0,00 

M01 - Transfert de connaissances et actions 

d'information (article 14) 

Total des dépenses publiques (en €) (formations, 

échanges d'exploitations, démonstrations) (1.1 à 

1.3) 

64 428,57 0,00 

M03 - Systèmes de qualité applicables aux 

produits agricoles et aux denrées alimentaires 

(article 16) 

Nombre d'exploitations soutenues (3.1) 130,00 0,00 

M03 - Systèmes de qualité applicables aux 

produits agricoles et aux denrées alimentaires 

(article 16) 

Total des dépenses publiques (en €) (3.1 à 3.2) 161 411,11 180 952,380,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) 

Nombre d'opérations bénéficiant d'un soutien à 

l'investissement (pour les exploitations agricoles, la 

transformation et la commercialisation des produits 

agricoles par exemple) (4.1 et 4.2) 

138,00 1335,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des investissements (en €) (publics et privés) 271 843 760,53 178 635 508,6819 754 400,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des dépenses publiques (en €)  40 776 564,08 26 795 326,307 901 760,00 

Tableau mis en forme

Tableau mis en forme

Mis en forme : Police :Gras



 

11.1.3.2. 3B) Soutien à la prévention et à la gestion des risques au niveau des exploitations 

Aucune mesure sélectionnée dans la stratégie pour ce domaine prioritaire. 



 

11.1.4. P4: restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et à la foresterie 

Agriculture 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-20202022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 
Dont financés par 

Next Generation EU 

M04 - Investissements physiques (article 17) 
Nombre d'opérations de soutien à des 

investissements non productifs (4.4) 
6,00 0,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) 
Total des investissements (en €) (publics et 

privés) 
16 269 967,01 10 167 145,705 204 500,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des dépenses publiques (en €)  8 095 055,79 3 283 097,062 081 800,00 

M07 - Services de base et rénovation des 

villages dans les zones rurales (article 20)  

Nombre d'opérations soutenues visant 

l'établissement de plans de développement des 
villages et de plans de gestion des zones relevant 

de Natura 2000/à haute valeur naturelle (7.1) 

84,00 700,00 

M07 - Services de base et rénovation des 

villages dans les zones rurales (article 20)  
Total des dépenses publiques (en €) 15 075 42018 774 820,76 0,00 

M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 
Superficie (ha) concernée par l'aide versée au 

titre de l'agroenvironnement/du climat (10.1) 
38 000,00 0,00 

M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 
Dépenses publiques en faveur de la conservation 

des ressources génétiques (10.2) 
0,00 0,00 

M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) Total des dépenses publiques (en €)  47 551 349,33 40 309 028371 000,00 

M11 - Agriculture biologique (article 29) 
Superficie (ha) - conversion à l'agriculture 

biologique (11.1) 
41 000,00 30 0000,00 

M11 - Agriculture biologique (article 29) 
Superficie (ha) - maintien de l'agriculture 

biologique (11.2) 
42 000,00 18 50021 000,00 

M11 - Agriculture biologique (article 29) Total des dépenses publiques (en €) 55 768 608,28 38 445 226,673 984 239,60 

M12 - Paiements au titre de Natura 2000 et de 

la directive-cadre sur l'eau (article 30) 

Superficie (ha) - terres agricoles Natura 2000 

(12.1) 
0,00 0,00 

M12 - Paiements au titre de Natura 2000 et de 

la directive-cadre sur l'eau (article 30) 
Superficie (ha) - Directive-cadre sur l'eau (12.3) 481,00 0,00 

M12 - Paiements au titre de Natura 2000 et de 

la directive-cadre sur l'eau (article 30) 
Total des dépenses publiques (en €) 1 333,33 0,00 

M13 - Paiements en faveur des zones soumises 

à des contraintes naturelles ou à d'autres 

contraintes spécifiques (article 31) 

Superficie (ha) - zones de montagne (13.1) 151 912,00 0,00 

M13 - Paiements en faveur des zones soumises 

à des contraintes naturelles ou à d'autres 

contraintes spécifiques (article 31) 

Superficie (ha) - autres zones soumises à des 

contraintes naturelles importantes (13.2) 
69 372,85 0,00 

M13 - Paiements en faveur des zones soumises 

à des contraintes naturelles ou à d'autres 

contraintes spécifiques (article 31) 

Superficie (ha) - zones soumises à des contraintes 

spécifiques (13.3) 
141 783,69 0,00 

M13 - Paiements en faveur des zones soumises 

à des contraintes naturelles ou à d'autres 

contraintes spécifiques (article 31) 

Total des dépenses publiques (en €) 455 954 824,00 338 998 2560,00 

Foresterie 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-20202022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 

Dont financés 

par Next 

Generation EU 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des investissements (en €) (publics et privés) 0,00 0,00 

Tableau mis en forme

Mis en forme : Police :Gras

Tableau mis en forme

Mis en forme : Police :Gras



 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des dépenses publiques (en €)  0,00 0,00 

M07 - Services de base et rénovation des villages 

dans les zones rurales (article 20)  

Nombre d'opérations soutenues visant l'établissement 

de plans de développement des villages et de plans de 

gestion des zones relevant de Natura 2000/à haute 

valeur naturelle (7.1) 

0,00 0,00 

M07 - Services de base et rénovation des villages 

dans les zones rurales (article 20)  
Total des dépenses publiques (en €) 2 925 761,32 3 274 967,670,00 

M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 
Superficie (ha) concernée par l'aide versée au titre de 

l'agroenvironnement/du climat (10.1) 
0,00 0,00 

M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) Total des dépenses publiques (en €)  0,00 0,00 



 

11.1.4.1. 4A) Restaurer, préserver et renforcer la biodiversité, y compris dans les zones relevant de Natura 

2000, les zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes spécifiques et les zones 

agricoles à haute valeur naturelle, ainsi que les paysages européens 

Agriculture 

Indicateur(s) cible(s) 2014-20202022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T9: pourcentage des terres agricoles sous contrats de gestion soutenant la biodiversité et/ou la préservation des paysages 

(domaine prioritaire 4A) 
11,9217,09 

Terres agricoles (ha) sous contrats de gestion soutenant la biodiversité et/ou la préservation des paysages (domaine 

prioritaire 4A) 
79 500114 000,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

18 Surface agricole - SAU totale 667 190,00 

Foresterie 

Indicateur(s) cible(s) 2014-20202022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T8: pourcentage des forêts ou autres zones boisées sous contrats de gestion soutenant la biodiversité (domaine 

prioritaire 4A) 
0,08 

Forêts ou autres zones boisées (ha) sous contrats de gestion soutenant la biodiversité (domaine prioritaire  4A) 600,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

29 Forêts et autres terres boisées (000) - total 746,10 

Tableau mis en forme



 

11.1.4.2. 4B) Améliorer la gestion de l'eau, y compris la gestion des engrais et des pesticides 

Agriculture 

Indicateur(s) cible(s) 2014-20202022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T10: pourcentage des terres agricoles sous contrats de gestion visant à améliorer la gestion de l’eau (domaine 

prioritaire 4B) 
9,97 

Terres agricoles (ha) sous contrats de gestion visant à améliorer la gestion de l’eau (domaine prioritaire  4B) 66 500,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

18 Surface agricole - SAU totale 667 190,00 

Foresterie 

Indicateur(s) cible(s) 2014-20202022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T11: pourcentage des terres forestières sous contrats de gestion visant à améliorer la gestion de l’eau (domaine 

prioritaire 4B) 
0 

Terres forestières (ha) sous contrats de gestion visant à améliorer la gestion de l’eau (domaine prioritaire  4B) 0,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

29 Forêts et autres terres boisées (000) - total 746,10 



 

11.1.4.3. 4C) Prévenir l'érosion des sols et améliorer la gestion des sols 

Agriculture 

Indicateur(s) cible(s) 2014-20202022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T12: pourcentage des terres agricoles sous contrats de gestion visant à améliorer la gestion des sols et/ou à prévenir 

l’érosion des sols (domaine prioritaire 4C) 
5,77 

Terres agricoles (ha) sous contrats de gestion visant à améliorer la gestion des sols et/ou à prévenir l’érosion des sols (do maine 

prioritaire 4C) 
38 481,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

18 Surface agricole - SAU totale 667 190,00 

Foresterie 

Indicateur(s) cible(s) 2014-20202022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T13: pourcentage des terres forestières sous contrats de gestion visant à améliorer la gestion des sols et/ou à prévenir 

l’érosion des sols (domaine prioritaire 4C) 
0,08 

Terres forestières (ha) sous contrats de gestion visant à améliorer la gestion des sols et/ou à prévenir l’érosion des sols ( domaine 

prioritaire 4C) 
600,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

29 Forêts et autres terres boisées (000) - total 746,10 



 

11.1.5. P5: promouvoir l’utilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une économie à 

faibles émissions de CO2 et résiliente aux changements climatiques, dans les secteurs agricole et alimentaire 

ainsi que dans le secteur de la foresterie 

11.1.5.1. 5A) Développer l'utilisation efficace de l'eau dans l'agriculture 

Aucune mesure sélectionnée dans la stratégie pour ce domaine prioritaire. 



 

11.1.5.2. 5B) Développer l'utilisation efficace de l'énergie dans l'agriculture et la transformation 

alimentaire 

Indicateur(s) cible(s) 2014-20202022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T15: total des investissements (€) dans l’efficacité énergétique (domaine prioritaire  5B) 18 060 336,0816 456 752,06 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-20202022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 
Dont financés par 

Next Generation EU 

M04 - Investissements physiques (article 17) 

Nombre d'opérations bénéficiant d'un soutien à 

l'investissement (pour les exploitations agricoles, la 

transformation et la commercialisation des produits 

agricoles) (4.1, 4.2 et 4.3) 

332,00 50,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des investissements (en €) (publics et privés) 16 456 752,06 18 060 336,083 882 000,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des dépenses publiques (en €)  6 582 700,83 5 418 100,831 164 600,00 

Tableau mis en forme

Mis en forme : Police :Gras



 

11.1.5.3. 5C) Faciliter la fourniture et l'utilisation de sources d'énergie renouvelables, de sous-produits, des 

déchets, des résidus et d'autres matières premières non alimentaires à des fins de bioéconomie 

Indicateur(s) cible(s) 2014-20202022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T16: total des investissements (€) dans la production d’énergie renouvelable (domaine prioritaire  5C) 56 035 371,1360 359 253,38 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-20202022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 
Dont financés par 

Next Generation EU 

M01 - Transfert de connaissances et actions 

d'information (article 14) 

Formation/Acquisition des compétences (1.1) - 

Nombre de participants aux formations 
8961 398,00 0,00 

M01 - Transfert de connaissances et actions 

d'information (article 14) 

Formation/Acquisition des compétences (1.1) - 

Total des dépenses publiques 
177 415,63 91 761,900,00 

M01 - Transfert de connaissances et actions 

d'information (article 14) 

Total des dépenses publiques (en €) (formations, 

échanges d'exploitations, démonstrations) (1.1 à 1.3) 
177 415,63 91 761,900,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) 
Nombre d'opérations bénéficiant d'un soutien à 

l'investissement (4.1, 4.3) 
470,00 39080,00 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des investissements (en €) (publics et privés) 28 994 284,25 19 256 370,285 177 217,78 

M04 - Investissements physiques (article 17) Total des dépenses publiques (en €)  14 787 084,97 9 820 748,844 141 774,22 

M06 - Développement des exploitations agricoles 

et des entreprises (article 19) 

Nombre de bénéficiaires (exploitations) percevant 

l'aide au démarrage d'entreprises/un soutien à 

l'investissement dans des activités non agricoles 

dans des zones rurales (6.2 et 6.4) 

8,00 100,00 

M06 - Développement des exploitations agricoles 

et des entreprises (article 19) 
Total des investissements (en €) (publics et privés) 14 156 083,02 15 818 836,990,00 

M06 - Développement des exploitations agricoles 

et des entreprises (article 19) 
Nombre d’opérations 8,00 100,00 

M06 - Développement des exploitations agricoles 

et des entreprises (article 19) 
Total des dépenses publiques (en €) 2 831 216,60 3 163 767,400,00 

M08 - Investissements dans le développement des 

zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.1) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 

zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.2) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 

zones forestières et amélioration de la viabilité des 

forêts (articles 21 à 26)  
Total des dépenses publiques (en €) (8.3) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 

zones forestières et amélioration de la viabilité des 

forêts (articles 21 à 26)  
Total des dépenses publiques (en €) (8.4) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 

zones forestières et amélioration de la viabilité des 

forêts (articles 21 à 26)  
Total des dépenses publiques (en €) (8.5) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 

zones forestières et amélioration de la viabilité 

des forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.6) 3 441 777,22 4 159 631,570,00 

M08 - Investissements dans le développement des 

zones forestières et amélioration de la viabilité 

des forêts (articles 21 à 26)  

Nombre d'opérations concernant des investissements 

dans les techniques forestières et la 

transformation/commercialisation de produit 

primaires (8.6) 

80,00 950,00 

M08 - Investissements dans le développement des Total des investissements (en €) (publics et privés) 17 208 886,11 20 798 157,860,00 
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zones forestières et amélioration de la viabilité 

des forêts (articles 21 à 26)  

(8.6) 



 

11.1.5.4. 5D) Réduire les émissions de gaz à effet de serre et d'ammoniac provenant de l'agriculture 

Aucune mesure sélectionnée dans la stratégie pour ce domaine prioritaire. 



 

11.1.5.5. 5E) Promouvoir la conservation et la séquestration du carbone dans les secteurs de l'agriculture 

et de la foresterie 

Indicateur(s) cible(s) 2014-20202022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T19: pourcentage des terres agricoles et forestières sous contrats de gestion contribuant à la séquestration et à la 

conservation du carbone (domaine prioritaire 5E) 
0 

Terres agricoles et forestières (ha) sous contrats de gestion visant à promouvoir la séquestration/conservation du carbone 

(domaine prioritaire 5E) 
0,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

18 Surface agricole - SAU totale 667 190,00 

29 Forêts et autres terres boisées (000) - total 746,10 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-20202022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 

Dont financés 

par Next 

Generation EU 

M01 - Transfert de connaissances et actions 

d'information (article 14) 

Formation/Acquisition des compétences (1.1) - 

Nombre de participants aux formations 
1 5162 495,00 0,00 

M01 - Transfert de connaissances et actions 

d'information (article 14) 

Formation/Acquisition des compétences (1.1) - Total 

des dépenses publiques 
317 031,26 189 507,940,00 

M01 - Transfert de connaissances et actions 

d'information (article 14) 

Total des dépenses publiques (en €) (formations, 

échanges d'exploitations, démonstrations) (1.1 à 1.3) 
317 031,26 189 507,940,00 

M08 - Investissements dans le développement des 

zones forestières et amélioration de la viabilité des 

forêts (articles 21 à 26)  

Superficie (ha) à boiser (mise en place - 8.1) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 

zones forestières et amélioration de la viabilité des 

forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.1) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 

zones forestières et amélioration de la viabilité des 

forêts (articles 21 à 26)  

Superficie (ha) où des systèmes agroforestiers doivent 

être mis en place (8.2) 
0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 

zones forestières et amélioration de la viabilité des 

forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.2) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 

zones forestières et amélioration de la viabilité des 
forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.3) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 

zones forestières et amélioration de la viabilité des 

forêts (articles 21 à 26)  
Total des dépenses publiques (en €) (8.4) 0,00 0,00 

M08 - Investissements dans le développement des 

zones forestières et amélioration de la viabilité des 

forêts (articles 21 à 26)  
Total des dépenses publiques (en €) (8.5) 49 580,68 176 564,810,00 

M08 - Investissements dans le développement des 

zones forestières et amélioration de la viabilité des 

forêts (articles 21 à 26)  

Nombre d'opérations (investissements améliorant la 

résilience et la valeur des écosystèmes forestiers) (8.5) 
3,00 60,00 
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M08 - Investissements dans le développement des 

zones forestières et amélioration de la viabilité des 

forêts (articles 21 à 26)  

Total des dépenses publiques (en €) (8.6) 294 013,67 401 907,320,00 



 

11.1.6. P6: promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement économique dans 

les zones rurales 

11.1.6.1. 6A) Faciliter la diversification, la création et le développement de petites entreprises ainsi que la 

création d'emplois 

Aucune mesure sélectionnée dans la stratégie pour ce domaine prioritaire. 



 

11.1.6.2. 6B) Promouvoir le développement local dans les zones rurales 

Indicateur(s) cible(s) 2014-20202022 

Nom de l'indicateur cible Valeur cible 2023 

T21: pourcentage de la population rurale concernée par les stratégies de développement local (domaine prioritaire 6B) 32,00 

Population rurale concernée par les stratégies de développement local (domaine prioritaire  6B) 377 400,00 

T22: pourcentage de la population rurale bénéficiant de meilleurs services/infrastructures (domaine prioritaire 6B) 30,00 

T23: emplois créés dans les projets soutenus (Leader) (domaine prioritaire 6B) 135,00 

Population nette bénéficiant de meilleurs services 353 812,00 

 

Indicateur contextuel utilisé comme dénominateur pour la valeur cible 

Nom de l'indicateur contextuel 
Valeur de l'année de 

base 

1 Population - totale 1 179 374,00 

1 Population - zones rurales 42,76 

1 Population - zones intermédiaires 57,24 

1 Population - définition spécifique de l'indicateur commun rural pour les objectifs T21; T22 et T24 (le cas échéant) 0 

 

Indicateur(s) de réalisation prévus 2014-20202022 

Nom de la mesure Nom de l'indicateur Valeur 

Dont financés 

par Next 

Generation EU 

M07 - Services de base et rénovation des villages 

dans les zones rurales (article 20)  

Nombre d'opérations soutenues visant l'établissement 

de plans de développement des villages et de plans de 

gestion des zones relevant de Natura 2000/à haute 
valeur naturelle (7.1) 

0,00 0,00 

M07 - Services de base et rénovation des villages 

dans les zones rurales (article 20)  

Nombre d'opérations soutenues concernant des 

investissements dans les infrastructures à petite 

échelle, notamment les investissements dans les 

énergies renouvelables et les économies d'énergie 

(7.2) 

0,00 0,00 

M07 - Services de base et rénovation des villages 

dans les zones rurales (article 20)  

Nombre d'opérations soutenues concernant des 

investissements dans des services de base au niveau 

local pour la population rurale (7.4) 

42,00 0,00 

M07 - Services de base et rénovation des villages 

dans les zones rurales (article 20)  

Nombre d'opérations soutenues concernant des 

investissements dans les infrastructures 

récréatives/touristiques (7.5) 

0,00 0,00 

M07 - Services de base et rénovation des villages 

dans les zones rurales (article 20)  

Nombre d'opérations soutenues concernant des 

études/investissements liés au patrimoine culturel et 

naturel rural, y compris aux sites à haute valeur 

naturelle (7.6) 

0,00 0,00 

M07 - Services de base et rénovation des villages 

dans les zones rurales (article 20)  

Nombre d'opérations soutenues concernant des 

investissements dans la délocalisation d'activités pour 

des raisons environnementales ou liées à la qualité de 

la vie (7.7) 

4,00 0,00 

M07 - Services de base et rénovation des villages 

dans les zones rurales (article 20)  
Nombre d'opérations Autres (7.8) 0,00 0,00 

M07 - Services de base et rénovation des villages 

dans les zones rurales (article 20)  

Population bénéficiant de meilleurs 

services/infrastructures (7.1, 7.2, 7.4, 7.5, 7.6, 7.7) 
353 812,00 0,00 
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M07 - Services de base et rénovation des villages 

dans les zones rurales (article 20)  
Total des dépenses publiques (en €) 25 258 406,51 0,00 

M16 - Coopération (article 35) Total des dépenses publiques (en €) (16.1 à 16.9) 645 766,67 648 647,620,00 

M19 - Soutien au développement local Leader 

(CLLD - développement local mené par les acteurs 

locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 1303/2013) 

Nombre de groupes d'action locale sélectionnés 9,00 0,00 

M19 - Soutien au développement local Leader 

(CLLD - développement local mené par les acteurs 

locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 1303/2013) 

Population concernée par les groupes d'action locale 377 400,00 0,00 

M19 - Soutien au développement local Leader 

(CLLD - développement local mené par les acteurs 

locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 1303/2013) 

Total des dépenses publiques (en €) - soutien 

préparatoire (19.1) 
359984 000,00 0,00 

M19 - Soutien au développement local Leader 

(CLLD - développement local mené par les acteurs 

locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 1303/2013) 

Total des dépenses publiques (en €) - soutien à la mise 

en œuvre d'opérations au titre de la stratégie du CLLD 

(19.2) 

24 419 189,35 21 949 187,980,00 

M19 - Soutien au développement local Leader 

(CLLD - développement local mené par les acteurs 

locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 1303/2013) 

Total des dépenses publiques (€) - Préparation et mise 

en œuvre des activités de coopération du groupe 

d'action locale (19.3) 

1 107 099,53 0,00 

M19 - Soutien au développement local Leader 

(CLLD - développement local mené par les acteurs 

locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 1303/2013) 

Total des dépenses publiques (en €) - soutien pour les 

frais de fonctionnement et l'animation (19.4) 
6 1908 440 625,00 0,00 



 

11.1.6.3. 6C) Améliorer l'accessibilité, l'utilisation et la qualité des technologiques de l'information et de la 

communication (TIC) dans les zones rurales 

Aucune mesure sélectionnée dans la stratégie pour ce domaine prioritaire. 



 



 

11.2. Aperçu des résultats prévus et des dépenses prévues, par mesure et par domaine prioritaire (généré automatiquement) 

Mesure

s 
Indicateurs 

P2 P3 P4 P5 P6 

Total 

2A 2B 3A 
3

B 
4A 4B 4C 

5

A 
5B 5C 

5

D 
5E 

6

A 
6B 

6

C 

M01 

Formation/Acquisitio

n des compétences 

(1.1) - Nombre de 

participants aux 
formations 

2,5223,209  126     8961,398  1,5162,495    5,0607,228 

Formation/Acquisitio

n des compétences 

(1.1) - Total des 

dépenses publiques 

1,289,222.22640,246.76  64,428.57     91,761.9177,415.63  
189,507.94317,031.

26 
   1,634,920.632,199,122.22 

Total des dépenses 

publiques (en €) 

(formations, 

échanges 
d'exploitations, 

démonstrations) (1.1 

à 1.3) 

1,289,222.22640,246.76  64,428.57     91,761.9177,415.63  
189,507.94317,031.

26 
   1,634,920.632,199,122.22 

M03 

Nombre 

d'exploitations 

soutenues (3.1) 

  130           130 

Total des dépenses 
publiques (en €) (3.1 

à 3.2) 

  180,952.38161,411.11           180,952.38161,411.11 

M04 

Total des 

investissements (en 

€) (publics et privés) 

127,794,974.78210,348,573.
98 

 
178,635,508.68271,843,760.

53 
 

10,167,145.716,269,967.0
1 

 
18,060,336.0816,456,752.

06 
19,256,370.2828,994,284.

25 
     

353,914,335.52543,913,337.
83 

Total des dépenses 

publiques (en €)  
49,952,526.182,533,989.59  26,795,326.340,776,564.08  3,283,097.068,095,055.79  5,418,1006,582,700.83 

9,820,748.8414,787,084.9

7 
     

95,269,799.13152,775,395.2

6 

M06 

Total des 

investissements (en 

€) (publics et privés) 

 1,512,242.01      
15,818,836.9914,156,083.

02 
     17,331,07915,668,325.03 

Total des dépenses 

publiques (en €) 
 

45,653,15951,551,251.

12 
     3,163,767.42,831,216.6      48,816,926.5254,382,467.72 

M07 
Total des dépenses 

publiques (en €) 
    

18,350,388.4321,700,582.

08 
      25,258,406.51  43,608,794.9446,958,988.59 

M08 
Total des dépenses 

publiques (en €) (8.1) 
       0  0    0 



 

Total des dépenses 

publiques (en €) (8.2) 
       0  0    0 

Total des dépenses 

publiques (en €) (8.3) 
       0  0    0 

Total des dépenses 

publiques (en €) (8.4) 
       0  0    0 

Total des dépenses 
publiques (en €) (8.5) 

       0  
176,564.8149,580.6

8 
   176,564.8149,580.68 

Total des dépenses 
publiques (en €) (8.6) 

       4,159,631.573,441,777.22  
401,907.32294,013.

67 
   4,561,5383,735,790.89 

M10 

Superficie (ha) 

concernée par l'aide 

versée au titre de 

l'agroenvironnement/

du climat (10.1) 

    38,000         38,000 

Total des dépenses 

publiques (en €)  
    40,309,02847,551,349.33         40,309,02847,551,349.33 

M11 

Superficie (ha) - 

conversion à 

l'agriculture 
biologique (11.1) 

    3041,000         3041,000 

Superficie (ha) - 
maintien de 

l'agriculture 

biologique (11.2) 

    18,50042,000         18,50042,000 

Total des dépenses 

publiques (en €) 
    

38,445,226.6755,768,608.

28 
        38,445,226.6755,768,608.28 

M12 

              0.00 

Superficie (ha) - 

Directive-cadre sur 

l'eau (12.3) 

    481         481 

Total des dépenses 

publiques (en €) 
    1,333.33         1,333.33 

M13 

Superficie (ha) - 

zones de montagne 

(13.1) 

    151,912         151,912 

Superficie (ha) - 
autres zones 

soumises à des 

contraintes naturelles 

importantes (13.2) 

    69,373         69,373 



 

Superficie (ha) - 

zones soumises à des 
contraintes 

spécifiques (13.3) 

    141,784         141,784 

Total des dépenses 

publiques (en €) 
    338,998,256455,954,824         338,998,256455,954,824 

M16 

Total des dépenses 

publiques (en €) 

(16.1 à 16.9) 

           648,647.62645,766.67  648,647.62645,766.67 

M19 

Nombre de groupes 

d'action locale 
sélectionnés 

           9  9 

Population concernée 
par les groupes 

d'action locale 

           377,400  377,400 

Total des dépenses 

publiques (en €) - 
soutien préparatoire 

(19.1) 

           359984,000  359984,000 

Total des dépenses 

publiques (en €) - 

soutien à la mise en 
œuvre d'opérations 

au titre de la stratégie 

du CLLD (19.2) 

           
21,949,187.9824,419,189.

35 
 21,949,187.9824,419,189.35 

Total des dépenses 

publiques (€) - 

Préparation et mise 
en œuvre des 

activités de 

coopération du 

groupe d'action 
locale (19.3) 

           1,107,099.53  1,107,099.53 

Total des dépenses 

publiques (en €) - 

soutien pour les frais 

de fonctionnement et 
l'animation (19.4) 

           6,1908,440,625  6,1908,440,625 



 

11.3. Effets secondaires: détermination des contributions potentielles des mesures/sous-mesures de développement rural programmées au titre d’un 

domaine prioritaire donné à d’autres domaines prioritaires/cibles 

Domaine prioritaire du plan des 

indicateurs Mesure 

P1 P2 P3 P4 P5 P6 

1A 1B 1C 2A 2B 3A 3B 4A 4B 4C 5A 5B 5C 5D 5E 6A 6B 6C 

2A 

M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14)    P   X X X X  X  X     

M04 - Investissements physiques (article 17)    P X X  X X     X  X   

2B M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises (article 19)     P  X         X   

3A 

M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14)      P X X X X  X  X     

M03 - Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires (article 16)    X  P  X X X         

M04 - Investissements physiques (article 17)    X  P   X   X    X   

5B M04 - Investissements physiques (article 17)    X X       P X      

5C 

M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14)       X X X X  X P X     

M04 - Investissements physiques (article 17)          X   P  X    

M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises (article 19)    X         P      

M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité des forêts (articles 21 à 26)              P      

5E 

M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14)       X X X X   X X P    

M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité des forêts (articles 21 à 26)         X  X     P X   

6B 

M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)                 X P  

M16 - Coopération (article 35)                 P  

M19 - Soutien au développement local Leader (CLLD - développement local mené par les acteurs locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 
1303/2013) 

X  X X  X  X X X  X X X X X P  

P4 (FOREST) 

M04 - Investissements physiques (article 17)    X X  X P P P    X     

M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)         P P P         



 

M10 - Agroenvironnement - climat (article 28)        P P P    X X    

P4 (AGRI) 

M04 - Investissements physiques (article 17)    X X  X P P P    X     

M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)         P P P         

M10 - Agroenvironnement - climat (article 28)        P P P    X X    

M11 - Agriculture biologique (article 29)      X  P P P    X X    

M12 - Paiements au titre de Natura 2000 et de la directive-cadre sur l'eau (article 30)        P P P         

M13 - Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes spécifiques (article 31)    X    P P P     X    



 

11.4.  Tableau montrant comment les mesures/régimes environnementaux sont programmés pour la réalisation d’un ou de plusieurs 

objectifs environnementaux/climatiques 

11.4.1.  Terres agricoles 

11.4.1.1. M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 

Type 

d’opération ou 

groupe de 

types 

d’opération 

Typologie des mesures 

agroenvironnementales 

et climatiques (AECM) 

Dépenses 

totales 

(EUR) 

Superficie 

totale (ha) 

par mesure 

ou par type 

d’opération 

Biodiversité 

domaine 

prioritaire 4A 

Gestion de 

l’eau 

domaine 

prioritaire 4B 

Gestion des 

sols domaine 

prioritaire 4C 

Réduction 

des émissions 

de gaz à effet 

de serre et 

d’ammoniac 

domaine 

prioritaire 5D 

Séquestration/conservation 

du carbone domaine 

prioritaire 5E 

MAEC répondant à 

l'enjeu Eau 

Autres 6 930 871,16 18 000,00  X   X   X          

MAEC répondant à 
l'enjeu biobiversité 

Autres 14 805 643,83 31 000,00  X   X   X          

MAEC (art 28 - 

mesure 10) 

Autres 21 736 514,99 38 000,00  X   X   X          

11.4.1.2. M11 - Agriculture biologique (article 29) 

Sous-mesure Dépenses totales 

(EUR) 

Superficie 

totale (ha) 

par mesure 

ou par type 

d’opération 

Biodiversité 

domaine 

prioritaire 4A 

Gestion de 

l’eau 

domaine 

prioritaire 4B 

Gestion des 

sols domaine 

prioritaire 4C 

Réduction 

des émissions 

de gaz à effet 

de serre et 

d’ammoniac 

domaine 

prioritaire 5D 

Séquestration/conservation 

du carbone domaine 

prioritaire 5E 

11.21 – Paiement au maintien despour la 
conversion aux pratiques et méthodes de 

l'agriculture biologique 

10 200 00031 578 560,00 18 50030 000,00  X   X      X    

11.12 – Paiement pour la conversion 
auxau maintien des pratiques et méthodes 

31 578 56010 200 000,00 30 00018 500,00  X   X   X       



 

de l'agriculture biologique 

11.4.1.3. M12 - Paiements au titre de Natura 2000 et de la directive-cadre sur l'eau (article 30) 

Sous-mesure Dépenses 

totales 

(EUR) 

Superficie 

totale (ha) 

par mesure 

ou par type 

d’opération 

Biodiversité 

domaine 

prioritaire 4A 

Gestion de 

l’eau 

domaine 

prioritaire 4B 

Gestion des 

sols domaine 

prioritaire 4C 

Réduction 

des émissions 

de gaz à effet 

de serre et 

d’ammoniac 

domaine 

prioritaire 5D 

Séquestration/conservation 

du carbone domaine 

prioritaire 5E 

12.13 – Paiement d'indemnités en faveur des zones 

agricoles Natura 2000 incluses dans les plans de gestion 
de district hydrographique 

0,001 333,33 0481,00      X     

12.31 – Paiement d'indemnités en faveur des zones 

agricoles incluses dans les plans de gestion de district 

hydrographiqueNatura 2000 

1 333,330,00 4810,00      X     

11.4.1.4. M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité des forêts (articles 21 à 26)  

Sous-mesure Dépenses 

totales 

(EUR) 

Superficie 

totale (ha) 

par mesure 

ou par type 

d’opération 

Biodiversité 

domaine 

prioritaire 4A 

Gestion de 

l’eau 

domaine 

prioritaire 4B 

Gestion des 

sols domaine 

prioritaire 4C 

Réduction 

des émissions 

de gaz à effet 

de serre et 

d’ammoniac 

domaine 

prioritaire 5D 

Séquestration/conservation 

du carbone domaine 

prioritaire 5E 

8.1 – Aide au boisement et à la création de surfaces 

boisées 

                   

8.2 - Aide à la mise en place et à la maintenance de 

systèmes agroforestiers 

                   

Tableau mis en forme

Mis en forme : Gauche

Mis en forme : Police :8 pt

Mis en forme : Centré

Mis en forme : Police :10 pt

Mis en forme : Centré

Mis en forme : Police :10 pt

Mis en forme : Gauche

Mis en forme : Police :8 pt



 

11.4.2.  Zones forestières 

11.4.2.1. M15 - Services forestiers, environnementaux et climatiques et conservation des forêts (article 34) 

Type d’opération ou 

groupe de types 

d’opération 

Dépenses totales (EUR) Superficie totale (ha) par 

mesure ou par type 

d’opération 

Biodiversité domaine 

prioritaire 4A 

Gestion de l’eau domaine 

prioritaire 4B 

Gestion des 

sols domaine 

prioritaire 4C 

11.4.2.2. M12 - Paiements au titre de Natura 2000 et de la directive-cadre sur l'eau (article 30) 

Sous-mesure Dépenses totales 

(EUR) 

Superficie totale (ha) 

par mesure ou par 

type d’opération 

Biodiversité domaine 

prioritaire 4A 

Gestion de 

l’eau 

domaine 

prioritaire 4B 

Gestion des 

sols domaine 

prioritaire 4C 

12.2 – Paiement d'indemnités en faveur des zones forestières Natura 2000         

11.4.2.3. M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité des forêts (articles 21 à 26)  

Sous-mesure Dépenses totales 

(EUR) 

Superficie totale (ha) 

par mesure ou par 

type d’opération 

Biodiversité domaine 

prioritaire 4A 

Gestion de 

l’eau 

domaine 

prioritaire 4B 

Gestion des 

sols domaine 

prioritaire 4C 

8.5 - Aide aux investissements améliorant la résilience et la valeur 

environnementale des écosystèmes forestiers 

              



 

11.5. Objectif et réalisation spécifique du programme 

Indicateur(s) d’objectif spécifique(s) 

Code Nom de 

l’indicateur 

d’objectif 

Domaine 

prioritaire 

Valeur 

cible 2023 

pour 

2025 

Unité 

TS1 pourcentage 

d’entreprises 
agro-alimentaires 

bénéficiant d’un 

soutien pour la 

transformation et 

la 

commercialisation 
de produits 

agricoles (en %) 

3A 10,00 % 

TS2 Surface forestière 

concernée par 

l'amélioration de 
la valeur 

environnementale 

des peuplements 
forestiers 

5E 25,00 hectares 

Indicateur(s) de réalisation spécifique(s) 

Code Nom de 

l’indicateur 

de 

réalisation 

Mesure Domaine 

prioritaire 

Résultats 

prévus 

out of 

which 

EURI 

Unité 



 

 


